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Déclaration à la préfecture de 
PAU  

N° 1823 le 7-4-1961 
J.O. DU 7-04-1961 
régi par la loi 1901 
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          OBJET : Première information Assemblée générale Elective 2024 

       Madame la Présidente, 
       Monsieur le Président, 

 

 

J’ai l'honneur de vous informer que la prochaine Assemblée générale 
Elective  du CSNA  aura lieu le : 

 

Les 23 et 24 Novembre 2024 
 
 

Maison des Sports  
2 avenue de l’Université, 33400 TALENCE  

 

 
Le Samedi 23 novembre de 13h30 à 17h : Réunion des commissions         
    

Apnée - Archéologie – Audiovisuelle -  Biologie - Hockey - Juridique 
Médicale - N.A.P. - N.E.V.  -  Pêche s/marine -  Plongée Souterraine 

              Technique - PSP 
 

Le Dimanche 24 novembre de 9h00 à 17h00 : Assemblée Générale 
Elective  du comité (+ Présidents de commissions régionales) 

 
Les questions diverses et demandes d’inscription de résolution définies 

selon les modalités de l’article 4.2 du paragraphe C 5eme alinéa des Statuts 
du CSNA devront nous être adressées, par écrit, avant le 10 Septembre 2024. 

 
Les listes candidates devront parvenir impérativement avant le 15 octobre 

2024 soit par la poste, soit directement au siège, et dans ce cas, un reçu daté 
et signé vous sera remis. 

 
Le conseil régional des SCA  élira parmi ses membres, suivant les 

modalités de vote prescrites à l’article 4.2, et aux prescriptions de l’Article 7,  
un représentant qui siégera de droit au CODIR du CSNA. 

 
 

La convocation des membres de l’AG, l’énumération des listes qui se 
présenteront aux élections, La convocation avec OJ, les documents 
permettant à chaque club d’exercer son pouvoir de votation vous parviendront 
par courriel. 

  
Les autres documents seront à votre disposition sur le site internet du 

CSNA  
 
Espérant vous retrouver très nombreux en cette occasion essentielle pour 

la vie du comité, recevez, chère Présidente / cher Président de club, cher 
responsable de SCA mes sincères salutations sportives. 

 
 

                                                           Sébastien ALLEGRE 
                              Président C.S.N.A  
 
 

NOTA : L’ensemble des documents, notamment les déclarations de candidature, sera 

disponible sur le site internet du comité. 

 

 

 

 

Talence, le  23 Août 2024  


